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D -20110129  
Expérimentation du projet de nouveau label national « 
Destination pour Tous ». Signature de la charte. Autorisation. 
 
Monsieur Stéphan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’Etat, par l’intermédiaire des Secrétaires d’Etat en charge de la Solidarité et du Tourisme, 
a lancé à l’automne dernier un appel à projet pour identifier des territoires pilotes pour 
expérimenter les critères du futur label national « Destination pour Tous ». 
 
Ce nouveau label, complémentaire au label Tourisme & Handicap créé en 2001 pour 
valoriser des équipements accessibles, vise à favoriser le développement de destinations 
où la mise en accessibilité concerne à la fois les sites touristiques (hébergements, 
restaurants, musées, jardins ..) mais également tout l’environnement des services 
indissociables du territoire. 
 
La Ville de Bordeaux a fait acte de candidature compte tenu de son  offre touristique, de 
son inscription au patrimoine mondial de l’Unesco et de sa politique en faveur du 
handicap. 
 
La commission nationale en charge du dossier a reçu 21 candidatures de divers terrritoires 
et en a sélectionné 6 pour être pilote du projet, dont la ville de Bordeaux. 
 
Un important travail est d’ores et déjà lancé associant de nombreuses délégations, 
services et partenaires divers : opérateurs du transport, professionnels du tourisme, 
commerçants, prestataires de services, acteurs du handicap … 
 
Il s’agit notamment d’identifier un périmètre pertinent pour garantir une parfaite 
accessibilité aux composantes de la ville et de tester les critères proposés. 
 
Le cadre de cette expérimentation fait l’objet d’une charte qui est proposée en annexe. 
 
 
Aussi, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le 
Maire à signer cette charte. 
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Annexe 1 
 

 
 

 
CHARTE D'ENGAGEMENT du TERRITOIRE PILOTE 

et de la COMMISSION NATIONALE 
 
 

‐ La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Alain JUPPÉ 

Et  
 
- Madame Marie PROST-COLETTA, Vice-Présidente du Comité national du label 
« Destination pour tous » 

 
PREAMBULE 
 
Afin de répondre au mieux aux attentes en matière de vacances des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite, la commission nationale a élaboré les critères d'un 
futur label « Destination pour Tous ». 
Celui-ci a pour objectif de développer et promouvoir des destinations touristiques 
proposant une offre cohérente et globale intégrant à la fois l’accessibilité des sites et des 
activités touristiques mais aussi l’accessibilité des autres aspects de la vie quotidienne et 
facilitant les déplacements sur le territoire concerné. 
Avant le déploiement du label, les Ministres en charge des Solidarités et du Tourisme ont 
décidé, sur proposition de la commission nationale du label, de tester les critères sur les 
territoires retenus pour cette expérimentation. 
 
Pour ce faire 
 
La Ville de Bordeaux, sur le secteur géographique retenu1, s’engage à : 

 Mettre en œuvre les actions demandées dans le cadre de l’appel à candidatures, 
 Respecter le calendrier de la phase test, c’est-à-dire, remettre à la commission 

nationale représentée par la délégation ministérielle à l’Accessibilité :  
 un point d’étape à mi-parcours de l’expérimentation, pour le 28 mars 2011  
 un bilan de la phase test au 30 avril 2011 qui présentera : 

 les avancées acquises pendant la période test sur le plan : 
- méthodologique : comité de pilotage, information aux personnes 

handicapées ou à mobilité réduite, information aux acteurs locaux, 
formation des acteurs locaux 

- de l’accessibilité du territoire : évolution au niveau des trois catégories de 
prestations et services 

 l’évaluation de la pertinence des critères proposés par le label 
                                             
1 Périmètre en cours de définition 
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 Ne pas utiliser le logo « Destination pour Tous » pendant cette période, 
 Veiller dans sa communication à toujours mentionner le fait qu’il s’agit d’une période 

d’expérimentation qui ne garantit en rien l’obtention finale du label. 
 
Pour sa part, la commission nationale s’engage à : 
 

 Désigner un référent au sein du comité de pilotage de la commission nationale du 
label,  

 Accompagner le territoire dans la phase d'évaluation de cette expérimentation. 
 
 
 
 
 
 
La Vice-Présidente                    Le Maire de Bordeaux 
de la Commission Nationale 
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M. DELAUX. -   
 Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous sommes très heureux avec Joël SOLARI de 
vous présenter cette délibération sur l’expérimentation de ce label à Bordeaux. 

Nous avons reçu avec Joël il y a quelques semaines Mme Prost-Coletta, déléguée 
interministérielle à la mobilité, qui a effectué une première visite de terrain. 

L’enjeu est de favoriser l’accessibilité de nos sites, mais aussi de l’ensemble des services 
qui sont indispensables aux personnes handicapées. 

Nous faisons partie des 6 sites retenus aujourd’hui à titre expérimental. La mobilisation 
est très forte à la fois des acteurs associatifs et professionnels. 

Je suis persuadé que nous allons réussir à obtenir très prochainement ce label précieux 
pour les personnes handicapées dans notre ville. 

M. LE MAIRE. -  
Merci. 

M. SOLARI 

M. SOLARI. -  
Monsieur le Maire, mes chers collègues, c’est pour nous féliciter, car grâce au dossier qui 
a été monté par les techniciens attachés au tourisme et à la mission handicap, Bordeaux 
est une des villes retenues pour cette expérimentation, sur plus de 21 dossiers déposés 
en France.  

Nous devons remettre notre copie fin avril pour en principe une obtention de ce label d’ici 
l’été 2011. Donc c’est très important de s’y atteler.  

Je peux vous dire que la semaine dernière nous avons validé 13 labels tourisme handicap, 
rien que pour la Ville de Bordeaux. C’est assez encourageant. 

M. LE MAIRE. -  
Merci. Je pense qu’il y aura unanimité sur ce dossier ? 

Je vous en remercie. 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 




